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1. COORDONNÉES DU PROPRIÉTAIRE

Nom du ou des propriétaires de l’immeuble résidentiel :

Adresse de l’immeuble résidentiel où le jardin de pluie sera réalisé (sur le territoire de Granby seulement) 

Code postal :

Adresse du ou des propriétaires (si différente de celle où le jardin de pluie sera réalisé) 

Code postal :

Numéro de téléphone : Courriel :

2. INFORMATION CONCERNANT LE PROJET

Adresse :

Ville : Granby Coûts estimés :

Date de début :        Date de fin :        

Nom de l’entrepreneur (s’il y a lieu) :

Numéro de téléphone : Numéro RBQ :

       Au moins 50 % des végétaux choisis sont indigènes

3. PIÈCES JUSTIFICATIVES À JOINDRE (COCHEZ)

 Plan du jardin de pluie

       Copies des factures d’achat des végétaux et des travaux de réalisation

       Copie du rapport de visite du technicien de l’OBV Yamaska

       Procuration (le cas échéant)

Toutes autres informations pertinentes

Spécifiez :

Une fois les sections 1 à 3 remplies, SVP faire parvenir le formulaire
à l'adresse guillaume.pineault@obv-yamaska.qc.ca

 Les pièces justificatives peuvent être en format numérique, numérisées ou prises en photo.

FORMULAIRE DE DEMANDE DE REMISE
AMÉNAGEMENT D’UN JARDIN DE PLUIE 

grobert
Highlight

grobert
Textbox
Une fois les sections 1 à 3 remplies, SVP faire parvenir le formulaire
à l'adresse cynthia.levesque@obv-yamaska.qc.ca
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4. SECTION RÉSERVÉE AU TECHNICIEN DE L’OBV YAMASKA Autorisation au demandeur

Pertinence de l’installation d’un jardin de pluie : Oui      Non 

Nom (en lettres moulées) : 

Date :        

Signature : 

Évaluation du coût des travaux : 

5. DÉCLARATION DU PROPRIÉTAIRE

 Je confirme avoir lu et compris les conditions du Programme de subvention pour l’aménagement d’un jardin de pluie et je m’engage à en assurer
le respect. Toute information fausse, inexacte ou incomplète entraînera l’annulation et/ou le remboursement de l’aide financière.

Signature du propriétaire ou de son représentant autorisé :

Date :        

La Ville n’est pas responsable des demandes perdues, mal acheminées, illisibles ou incomplètes. Elle se réserve le droit de prolonger le programme 
ou d’y mettre fin selon les fonds disponibles. Le formulaire de demande de remise doit être transmis à la Ville au plus tard le 1er mai de l’année suivant 
la date d’émission du rapport de visite du technicien de l’OBV Yamaska.

       Je désire être informé(e) par courriel des événements ou promotions à caractère environnemental de la Ville de Granby.

Les demandes (formulaire, factures, rapport de visite, preuves et photos) peuvent être acheminées par :

Courriel : environnement@granby.ca

Courrier : Programme de subvention – Jardin de pluie
Division environnement
100, rue Mountain, Granby (Québec)  J2G 6S1

À L’USAGE DE LA VILLE

N° DE MATRICULE : REPRÉSENTANT :

DATE RÉCEPTION :        DATE CONFIRMATION :        

DATE DE RÉALISATION :  FACTURE :
       REÇU      DATE :  

PLAN DU JARDIN DE PLUIE :
       REÇU      DATE :  

RAPPORT DE VISITE :
       REÇU      DATE :  

CALCUL DE L’AIDE FINANCIÈRE :
Total des travaux admissibles : $ x 65 % (maximum 1 000 $) = $

       ACCEPTÉ REFUSÉ SIGNATURE :
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